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L'ajournement

venu que la solution idéale était d'en arriver à un accord négo- M. l'Orateur adjoint: A l'ordre, s'il vous plaît. La motion
cié. Les Français connaissent la position du gouvernement du d'ajournement étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à
Canada et, comme toujours, ce dernier demeure disposé à 2 heures demain.
reprendre les négociations pour en arriver à une solution qui (A 10 h 25, la séance est levée d'office en conformité duserait mutuellement acceptable. Règlement.)


